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Permis de Construire 
Permis n° PC 84007 21 00149 délivré le 22/04/2022 par la Mairie d’Avignon pour un projet de 59 logements.  
 
Adresse du programme 
Cadastre : HY650 / HY649 / HY648 
9 avenue Eisenhower 
84000 AVIGNON 
 
Société Réservataire 
SNC Eisenhower Avignon – U23010 
 
Maître d’œuvre et d’exécution 
Urbat SAS  
Immeuble Oxygène – 1401 avenue du Mondial 98 – 34 965 Montpellier Cedex 2 
Tel. : 04 67 14 13 12 – Fax : 04 67 14 13 20 
 
Architecte 
Varnitzky Georges 
4 bis rue du Panorama 
30133 Les Angles 
 
Bureau de contrôle 
VERITAS Avignon 
 
Notaires 
Maitre GIGOI 
6 rue Viala  
84000 Avignon  
 
Garanties 

• Garantie financière d’Achèvement 
• Garantie de parfait achèvement 
• Garantie biennale et décennale 
• Assurance Dommage Ouvrage 
• Gestion locative sur demande 



Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 12830-2023

Pour le compte de AMIEX

Date de réalisation : 26 février 2024 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 2014027-0006 du 27 janvier 2014.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
9 avenue Eisenhower
84000 Avignon

Référence(s) cadastrale(s):

HY0648, HY0649, HY0650, HY0715, HY0716

ERP établi à l'adresse / aux coordonnées géographiques.
Longitude : 4.79846
Latitude : 43.94068

Vendeur
SCCV RUE EISENHOWER AVIGNON

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation
Par une crue (débordement de cours...

 prescrit 07/12/2011 non non p.3

PPRn Inondation  révisé 20/06/2023 oui oui
(1)

p.3

PPRt
Effet thermique

 Eurenco France
 approuvé 13/12/2013 non non p.4

PPRt
Effet de surpression

 EURENCO
 approuvé 13/12/2013 non non p.4

PPRt
Effet toxique

 EURENCO
 approuvé 13/12/2013 non non p.4

PPRt
Projection

 EURENCO
 approuvé 13/12/2013 non non p.4

SIS
(2)

Pollution des sols  approuvé 24/06/2020 non - p.4

Zonage de sismicité : 3 - Modérée 
(3)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(4)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.
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Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Moyen

Plan d'Exposition au Bruit
(5)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 20 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  cf. section "Prescriptions de travaux ".
(2)  Secteur d'Information sur les Sols.
(3)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(4)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(5) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque
important d'Inondation Oui Présence d’un TRI sur la commune sans plus d’informations sur

l’exposition du bien.

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur

l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Oui Présence d’un PAPI sur la commune sans plus d’informations sur
l’exposition du bien.

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Oui Le bien se situe dans une zone tampon de 1000 mètres autour d'une
canalisation.

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/
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État des Risques et Pollutions
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au

potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l’établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l’acte authentique ou du contrat de bail.

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

9 avenue Eisenhower
84000 Avignon

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle, minière ou technologique)

Information relative à la pollution des sols

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Parties concernées

Document réalisé le : 26/02/2024

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  approuvé  nonoui x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques naturels pris en compte sont liés à :
Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique
Feu de forêt autre

Inondation x

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui¹  non
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés ¹ oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques miniers pris en compte sont liés à :
Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui  non x
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  approuvé oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  prescrit oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques technologiques pris en compte sont liés à :
Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non x
L'immeuble est situé en zone de prescription oui  non x
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non
Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur, disponible auprès de la Préfecture

L’immeuble est situé dans une zone de sismicité classée en : zone 1
Très faible  

zone 2
Faible   

zone 4
Moyenne  

zone 5
Forte

zone 3
Modérée

x

L'immeuble se situe dans une zone à potentiel radon :
 

zone 2
Faible avec facteur de transfert  

zone 3
Significatif

zone 1
Faible

x

L’immeuble a donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS)
Selon les informations mises à disposition par l'arrêté préfectoral du 24/06/2020 portant création des SIS dans le département

oui  non x

L’immeuble est situé sur une commune concernée par le recul du trait de côte et listée par décret oui  non x
L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d’urbanisme :

oui, à horizon d’exposition de 0 à 30 ans  oui, à horizon d’exposition de 30 à 100 ans  non  zonage indisponible
L’immeuble est concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui  non
L’immeuble est concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

Vendeur  SCCV RUE EISENHOWER AVIGNON  à  le 

Acquéreur   à  le 

¹ cf. section 'Réglementation et prescriptions de travaux'.
1. Partie à compléter par le vendeur - bailleur - donateur - partie1 et sur sa seule responsabilité
Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas
mentionnés par cet état.
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Inondation
PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  prescrit le 07/12/2011

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Inondation
PPRn Inondation,  révisé le 20/06/2023

Concerné*
* ZONE BLEUE

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le PPRt multirisque,  approuvé le 13/12/2013

Pris en considération : Projection, Effet de surpression, Effet thermique, Effet toxique 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 24/06/2020
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 24/06/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 24/06/2020 (suite)

Le PPRt multirisque,  approuvé le 13/12/2013

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression, Effet toxique, Projection 
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2022 30/09/2022 03/05/2023

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2021 30/06/2021 12/10/2022

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2019 30/09/2019 10/07/2020

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/08/2018 09/08/2018 03/11/2018

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2018 31/03/2018 09/08/2019

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/09/2010 08/09/2010 13/01/2011

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/12/2003 04/12/2003 13/12/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/11/2002 28/11/2002 24/01/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/11/2002 18/11/2002 24/01/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/09/2002 09/09/2002 20/09/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/05/1998 31/05/1998 13/01/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 13/11/1996 13/11/1996 01/06/1997

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/11/1994 06/11/1994 25/11/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/01/1994 12/01/1994 10/02/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/10/1993 22/10/1993 15/12/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/08/1993 24/08/1993 21/01/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
21/09/1992 23/09/1992 13/10/1992

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/07/1992 08/07/1992 27/02/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/07/1991 31/07/1991 05/02/1992

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 12/10/1990 13/10/1990 17/04/1991

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/08/1986 26/08/1986 20/11/1986

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Avignon - Vaucluse Adresse de l'immeuble :
Commune : Avignon 9 avenue Eisenhower

84000 Avignon
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

SCCV RUE EISENHOWER AVIGNON
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  révisé  le 20/06/2023, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :
- Quelle que soit la zone et sous la condition "Etablissements Recevant du public (ERP) ou bâtiment nécessaire à la gestion de
crise (propriétaire ou gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 40,41,42
- Quelle que soit la zone et sous la condition "activité agricole (propriétaire ou gestionnaire)." : référez-vous au règlement,
page(s) 55,56
- Quelle que soit la zone et sous la condition "activité dont Etablissements Recevant du public (ERP) non vulnérable (propriétaire
ou gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 74,75
- Quelle que soit la zone et sous la condition "annexe ou aménagement divers (stationnement, abris, clôture ou piscine)
(propriétaire ou gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 94,95
- Quelle que soit la zone et sous la condition "construction ou installation de service public ou d'intérêt collectif (propriétaire ou
gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 110,111
- Quelle que soit la zone et sous la condition "dispositif de production d'énergie renouvelable (propriétaire ou gestionnaire)." :
référez-vous au règlement, page(s) 105
- Quelle que soit la zone et sous la condition "logement ou hébergement (propriétaire ou gestionnaire)." : référez-vous au
règlement, page(s) 20,21,22
- Quelle que soit la zone et sous la condition "riverain (commune)." : référez-vous au règlement, page(s) 115
- Quelle que soit la zone et sous la condition "réseau de transport de fluides de service public ou d'intérêt collectif (commune)." :
référez-vous au règlement, page(s) 115
- Quelle que soit la zone et sous la condition "voie publique (réseau routier, transport en commun) (commune)." : référez-vous au
règlement, page(s) 115

Documents de référence

> Règlement du PPRn Inondation,  révisé le 20/06/2023

> Note de présentation du PPRn Inondation,  révisé le 20/06/2023
Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par AMIEX en date du 26/02/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait
l'objet d'un arrêté préfectoral n°2014027-0006 en date du 27/01/2014 en matière d'obligation d'Information Acquéreur
Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn Inondation  révisé  le 20/06/2023. ZONE BLEUE
  Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques.
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n° 2014027-0006 du 27 janvier 2014

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau),  prescrit le 07/12/2011

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  révisé le 20/06/2023

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.



Arrêté préfectoral

ARRÊTÉ N° SI 2014027-0006
Relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs pour les biens immobiliers situés sur la commune de AVIGNON

LE PRÉFET DE VAUCLUSE
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant délimitation 
des zones de sismicité du territoire français ;

VU l'arrêté préfectoral n°133 du 20 janvier 2000 approuvant le plan de prévention des risques d'inondation du Rhône ;

VU l'arrêté préfectoral n° SI 2011-04-19-0070 DDT du 19 avril 2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

Vu l'arrêté interdépartemental n° 2011340-0009 du 6 décembre 2011 pour la préfecture des Bouches-du-Rhône et n° 2011341-0013  
du  6 décembre 2011 pour la préfecture  de Vaucluse portant abrogation de l'arrêté  n° SI 2002-01-21-0010 PREF du 21 janvier  2002  
prescrivant l'élaboration du Plan de Prévention des Risques d'Inondation sur le bassin versant de la Durance ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  SI  2011342-0016  du  7  décembre  2011  portant  prescription  d'un  Plan  de  Prévention  des  Risques 
d'Inondation de la Durance sur la commune d'Avignon ;

VU l'arrêté interdépartemental n°2013347-0002 (Vaucluse) et n°2013347-0012 (Gard) du 13 décembre 2013 portant approbation 
du plan de prévention des risques technologiques autour de l'établissement de la société EURENCO sur le territoire des communes de  
Sorgues, Le Pontet, Avignon, Sauveterre et Villeneuve les Avignon ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral n° 2012275-0006 du 1 octobre 2012 relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs 
de biens immobiliers situés sur la commune d'AVIGNON est abrogé. 

ARTICLE 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des locataires de  
biens immobiliers situés sur la commune d'AVIGNON sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent 
arrêté. 
Ce dossier, mis à jour dans les conditions mentionnées à l’article R.125-25 du code de l’environnement comprend notamment la  
mention des risques naturels et technologiques pris en compte, l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se  
référer,  le niveau de sismicité  réglementaire  attaché à la commune et  la cartographie des zones exposées réglementées.  Il  est 
librement consultable en mairie, préfecture et sous-préfecture et accessible sur les sites Internet de la préfecture et de la direction 
départementale des territoires de Vaucluse.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté et le dossier communal  d'information sont adressés au maire  de la commune et à la chambre 
départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vaucluse et affiché en mairie. 
Il peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de Vaucluse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et  
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans les mêmes conditions de délai.

ARTICLE 4 : Madame la secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, Monsieur le directeur  de cabinet du préfet de Vaucluse,  
Monsieur le directeur départemental des territoires de Vaucluse et Madame le maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté.

AVIGNON, le 27 janvier 2014

Pour le Préfet, la secrétaire Générale
Martine Clavel







Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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	Admise à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté.

	Article 112-1-5€: Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition€:
	d’être limitée à 25€m², et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (en zone orange, la limite peut être portée à 25€% de l’emprise au sol existante si cette dernière est supérieure à 100€m²)€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 112-1-6€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3€: En zone violette
	Article 113-1€: Au-dessus de la cote de référence, seules sont admises les opérations de renouvellement urbain et aux conditions suivantes
	de s’inscrire dans une opération de démolitions et reconstructions intégrant le traitement des bâtiments déjà existants afin de réduire globalement la vulnérabilité€;
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 113-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 113-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 113-2-2€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 113-2-3€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté.

	Article 113-2-4€: Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition€:
	d’être limitée à 25€m², et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 113-2-5€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 4€: En zones BLEUE et bleu foncé
	Article 114-1€: Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 114-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 114-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 114-2-2€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 114-2-3€: Extension de l’emprise au sol
	Admis en zone bleue à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire.

	Article 114-2-4€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 5€: En zones BLEU ciel et bleu turquoise
	Article 115-1€: Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 115-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 115-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	en zone bleu turquoise, la zone refuge doit impérativement être accessible depuis l’intérieur du logement ou de l’hébergement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 115-2-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation / Extension / Création y compris par changement d’usage
	Admises à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	en zone bleu turquoise, la zone refuge doit impérativement être accessible depuis l’intérieur du logement ou de l’hébergement€;
	de faire l’objet d’un plan de gestion de crise de type plan familial de mise en sûreté€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 115-2-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 115-2-4€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 2€: Prescriptions pour les ERP vulnérables et les bâtiments nécessaires à la gestion de crise
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, qui peut être réalisé par le propriétaire compétent (auto-diagnostic).
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants€;
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée)€;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz€;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes€;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions€;
	Réalisation ou rehaussement de plancher€;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur. Cette prescription ne s’applique pas en zones bleu ciel et bleu turquoise afin de tenir compte des contraintes liées au secteur sauvegardé de l’intra-muros.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2€: pour les projets nouveaux
	Chapitre 1€: En zone rouge grenat
	Article 121-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 121-1-1€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 121-1-2€: Extension de l’emprise au sol et surélévation
	Admises à condition€:
	d’être nécessaires à la création d’une zone refuge et d’être calculées en fonction de la capacité d’accueil des locaux€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;

	Article 121-1-3€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2€: En zones rouge, orange et violette
	Article 122-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 122-1-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 122-1-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition€:
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 122-1-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 122-1-4€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 122-1-5€: Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition€:
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue)€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	en zones rouge et violette, d’être limitée à 10€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 250€m²)€;
	en zone orange, d’être limitée à 20€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 125€m²)€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 122-1-6€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3€: En zones bleue, bleu foncé, bleu ciel et bleu turquoise
	Article 123-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 123-1-1 : ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie (création et extension)
	Admis à condition€:
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée€;
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil au-delà du seuil de la 4ᵉ catégorie excepté pour les projets conformes aux prescriptions de l’article 123-1-2 du présent règlement ;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 123-1-2 : ERP vulnérables de 1ʳᵉ, 2e et 3e catégorie de type R (création et extension)
	Admis en zones bleue et bleu ciel à condition€:
	De ne concerner que les seuls établissements du second degré (collège et lycée)€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée€;
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas comporter de locaux destinés à l’hébergement des élèves€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 123-1-3€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 123-1-4€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition€:
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 123-1-5€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre (sauf si les travaux d’aménagement conduisent à une réduction de la vulnérabilité d’usage).

	Article 123-1-6€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil (dans le cas des ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie : pas au-delà du seuil de la 4ᵉ catégorie) ;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 123-1-7 : Extension de l’emprise au sol (sauf pour les ERP vulnérables de 4ᵉ et 5ᵉ catégorie et les ERP de 1er, 2e et 3e catégorie de type R en zones bleue et bleu ciel dont les possibilités d’extension sont régies par les dispositions des articles 123-1-1 et 123-1-2 du présent chapitre)
	Admise à condition€:
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue)€;
	d’être limitée à 20€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 125€m²)€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 123-1-8€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 3€: Prescriptions pour les activités agricoles
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, qui peut être réalisé par le propriétaire compétent (auto-diagnostic).
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants€;
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée)€;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz€;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes€;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions€;
	Réalisation ou rehaussement de plancher€;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur. Cette prescription ne s’applique pas en zones bleu ciel et bleu turquoise afin de tenir compte des contraintes liées au secteur sauvegardé de l’intra-muros.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2€: pour les projets nouveaux
	Chapitre 1€: En zone rouge grenat
	Article 131-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 131-1-1€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 131-1-2€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole, au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors serre cathédrale)€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 131-1-3€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de concerner une exploitation existante€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole, au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors logement et serre cathédrale)€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 131-1-4€: Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition€:
	de concerner une exploitation existante€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole, au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors logement et serre cathédrale)€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’extension€;
	d’être limitée à 50€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50€m²)€;
	de diminuer globalement la vulnérabilité de l’exploitation€; cette démonstration se fait sur la base d’un diagnostic de vulnérabilité, le projet permettant la réorganisation de l’activité de l’exploitation€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf si est démontrée l’impossibilité technique. Dans ce cas, le pétitionnaire justifiera du calage du plancher à une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité d’exploitation voire des conditions d’accessibilité et démontrera la réduction globale de la vulnérabilité de l’activité. Le premier niveau de plancher des bâtiments d’élevage doit obligatoirement être calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 131-1-5€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2€: En zone rouge
	Article 132-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 132-1-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 132-1-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole, ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de diminuer globalement la vulnérabilité de l’exploitation€; cette démonstration se fait sur la base d’un diagnostic de vulnérabilité, le projet permettant la mise hors d’eau des stocks et matériels sensibles€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf si est démontrée l’impossibilité technique. Dans ce cas, le pétitionnaire justifiera du calage du plancher à une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité d’exploitation voire des conditions d’accessibilité et démontrera la réduction globale de la vulnérabilité de l’activité. La partie sous la cote est limitée à 100€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR. Le premier niveau de plancher des bâtiments d’élevage doit obligatoirement être calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de limiter à 50€m² la surface de plancher et de créer ou d’aménager une zone refuge lorsque le local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, est réalisé sous la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 132-1-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 132-1-4€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors serre cathédrale)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage excepté pour la création d’un local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation. Ce dernier pourra être réalisé sous la cote de référence. Dans ce cas, il sera limité à 50€m² de surface de plancher et devra bénéficier d’une zone refuge€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 132-1-5€: Création
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors logement et serre cathédrale)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement€;
	de limiter à 50€m² sa surface de plancher et de créer ou d’aménager une zone refuge lorsque le local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, est réalisé sous la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 132-1-6€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors logement et serre cathédrale)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 132-1-7€: Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (hors logement et serre cathédrale)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’extension€;
	de diminuer globalement la vulnérabilité de l’exploitation€; cette démonstration se fait sur la base d’un diagnostic de vulnérabilité, le projet permettant la réorganisation de l’activité de l’exploitation€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf si est démontrée l’impossibilité technique. Dans ce cas€:
	cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments d’élevage et aux logements dont le premier plancher doit obligatoirement être calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	le pétitionnaire justifiera du calage du plancher à une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité d’exploitation voire des conditions d’accessibilité et démontrera la réduction globale de la vulnérabilité de l’activité€;
	l’extension sous la cote est limitée à 50€% de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR€;
	l’extension sous la cote, du local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, ne devra pas porter sa surface à plus de 50€m² (extension et existant) et devra bénéficier d’une zone refuge.
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 132-1-8€: Tunnels / bi-tunnels agricoles
	Admis à condition€:
	de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux (serres en matériaux légers).

	Article 132-1-9€: Aires de remplissage et de lavage agricole
	Admises à condition€:
	de caler au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence les dispositifs éventuels de stockage de produits polluants. A défaut, les dispositifs qui ne peuvent pas être implantés au-dessus de la cote de référence sont arrimés à un massif de béton servant de lest. Les dispositifs enterrés sont lestés et ancrés€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.

	Article 132-1-10€: Aires destinées à l’élevage ou à l’accueil des animaux
	Admises à condition€:
	d’être nécessaires à l’exploitation agricole€;
	de disposer d’une zone de repli pour le cheptel en dehors de la zone inondable. A défaut, cette zone est calée au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, et est transparente aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 132-1-11€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3€: En zone orange
	Article 133-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 133-1-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 133-1-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de diminuer globalement la vulnérabilité de l’exploitation€; cette démonstration se fait sur la base d’un diagnostic de vulnérabilité, le projet permettant la mise hors d’eau des stocks et matériels sensibles€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf si est démontrée l’impossibilité technique. Dans ce cas, le pétitionnaire justifiera du calage du plancher à une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité d’exploitation voire des conditions d’accessibilité et démontrera la réduction globale de la vulnérabilité de l’activité. La partie sous la cote est limitée à 100€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR. Le premier niveau de plancher des bâtiments d’élevage doit obligatoirement être calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de limiter à 50€m² sa surface de plancher et de créer ou d’aménager une zone refuge lorsque le local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, est réalisé sous la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 133-1-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 133-1-4€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (dont logement)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage sauf pour un usage autorisé dans le présent article€;
	de limiter à 50€m² la surface de plancher et de créer ou d’aménager une zone refuge lorsque le local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, est réalisé sous la cote de référence€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence pour la création de logements nécessaires à l’exploitation agricole et les bâtiments d’élevage€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 133-1-5€: Création
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (dont logement)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de limiter à 50€m² la surface de plancher et de créer ou d’aménager une zone refuge lorsque le local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, est réalisé sous la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 133-1-6€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (dont logement)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’opération€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 133-1-7€: Extension de l’emprise au sol
	Admise à condition€:
	de concerner un bâtiment nécessaire à l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole (dont logement)€;
	de concerner un bâtiment nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production€;
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation pour répondre aux besoins de l’activité agricole projetée dans l’extension€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf si est démontrée l’impossibilité technique. Dans ce cas€:
	cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments d’élevage et aux logements dont le premier plancher doit obligatoirement être calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	le pétitionnaire justifiera du calage du plancher à une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité d’exploitation voire des conditions d’accessibilité et démontrera la réduction globale de la vulnérabilité de l’activité€;
	l’extension sous la cote est limitée à 50€% de l’emprise au sol existant sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR€;
	l’extension sous la cote, du local nécessaire à la commercialisation des produits agricoles, qui constitue le prolongement de l'acte de production de l’exploitation, ne devra pas porter sa surface à plus de 50€m² (extension et existant) et devra bénéficier d’une zone refuge.
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 133-1-8€: Serres agricoles
	Admises sans condition quel que soit leur type.

	Article 133-1-9€: Aires de remplissage et de lavage agricole
	Admises à condition€:
	de caler au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence les dispositifs éventuels de stockage de produits polluants. A défaut, les dispositifs qui ne peuvent pas être implantés au-dessus de la cote de référence sont arrimés à un massif de béton servant de lest. Les dispositifs enterrés sont lestés et ancrés€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.

	Article 133-1-10€: Aires destinées à l’élevage ou à l’accueil des animaux
	Admises à condition€:
	d’être nécessaires à l’exploitation agricole€;
	de disposer d’une zone de repli pour le cheptel en dehors de la zone inondable. A défaut, cette zone est calée au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, et est transparente aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 133-1-11€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 4€: Prescriptions pour les autres activités dont ERP non vulnérables
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité, qui peut être réalisé par le propriétaire compétent (auto-diagnostic).
	Aménagement d’une zone refuge, si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction. En cas de crue, l’aire refuge joue un rôle essentiel pour la mise en sécurité des personnes dans l’attente des secours. C’est pourquoi, dans l’hypothèse où elle serait techniquement irréalisable ou si les coûts d’aménagement dépassaient le plafond de la valeur vénale du bien, il appartient au propriétaire de la construction d’informer la commune en charge de l’établissement du Plan Communal de Sauvegarde, afin que soient définies les modalités appropriées d’alerte et de mise en sécurité anticipée des occupants€;
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée)
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques notamment du réseau de gaz€;
	Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des monte-escaliers, acquisition et installation de dispositifs de détection d’eau permettant d’arrêter automatiquement ces mécanismes€;
	Renforcement des murs des constructions et mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions€;
	Réalisation ou rehaussement de plancher€;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur. Cette prescription ne s’applique pas en zones bleu ciel et bleu turquoise afin de tenir compte des contraintes liées au secteur sauvegardé de l’intra-muros.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises des piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2€: pour les projets nouveaux
	Chapitre 1€: En zone rouge grenat
	Article 141-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 141-1-1€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 141-1-2€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 141-1-3€: Extension de l’emprise au sol et surélévation
	Admises à condition€:
	d’être nécessaires à la création d’une zone refuge et d’être calculées en fonction de la capacité d’accueil des locaux€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de destiner exclusivement les espaces situés sous la cote à des fins de remblais, de vide sanitaire ou d’espace libre de tout aménagement et de toute occupation (biens et personnes)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 141-1-4€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 2€: En zones rouge et orange
	Article 142-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 142-1-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 142-1-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation
	Admises à condition€:
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 142-1-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 142-1-4€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 142-1-5€: Surélévation
	Admise à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20€% de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 142-1-6€: Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition€:
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue)€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf à justifier de l’impossibilité technique en optant pour une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité voire des conditions d’accessibilité€;
	d’être limitée à 50€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50€m²)€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20€% de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 142-1-7€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 3€: En zone violette
	Article 143-1€: Au-dessus de la cote de référence, seules sont admises les opérations de renouvellement urbain et aux conditions suivantes
	de s’inscrire dans une opération de démolitions et reconstructions intégrant le traitement des bâtiments déjà existants afin de réduire globalement la vulnérabilité€;
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 143-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 143-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 143-2-2€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre€;
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 143-2-3€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas conserver l’usage d’origine en plus de celui nouvellement créé, de façon à ne pas augmenter le nombre d’usages exposés au risque€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 143-2-4€: Surélévation
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20€% de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 143-2-5€: Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition€:
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue)€;
	de caler le premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence, sauf à justifier de l’impossibilité technique en optant pour une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité voire des conditions d’accessibilité€;
	d’être limitée à 50€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50€m²)€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20€% de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 143-2-6€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 4€: En zones BLEUE et bleu foncé
	Article 144-1€: Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 144-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 144-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de ne pas augmenter l’emprise au sol€;
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;
	d’installer des clapets anti-retour sur les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales situés en dessous de la cote de référence€;
	de concevoir le réseau et le tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris en plaçant interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée)€;

	Article 144-2-2€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 144-2-3€: Création par changement d’usage
	Admise à condition€:
	de ne pas augmenter la vulnérabilité d’usage excepté pour la création de bureaux et ou d’activités de proximité autorisée au titre de l’article 144-2-5 du présent chapitre€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 144-2-4€: Extension de l’emprise au sol
	Admise par exception en discontinuité des bâtiments existants, et à condition€:
	de justifier de l’impossibilité technique de mise à la cote, en optant pour une cote inférieure mais optimale en fonction de l’activité voire des conditions d’accessibilité€;
	de démontrer qu’elle n’augmente pas la vulnérabilité à l’inondation des constructions existantes et projetées (mise en sécurité des personnes, réduction des dommages en cas de crue)€;
	d’être limitée à 50€% de l’emprise au sol existante sur l’unité foncière, et cumulée à partir de la date d’approbation du présent PPR (limite portée à 25€m² lorsque l’emprise au sol existante est inférieure à 50€m²)€;
	de ne pas créer de logement ou d’hébergement supplémentaire€;
	de ne pas augmenter la capacité d’accueil du public dans le cas d’un ERP, et de limiter l’augmentation de la capacité d’accueil à 20€% de la capacité initiale dans le cas d’une activité non ERP€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 144-2-5€: Bureaux et activités de proximité
	Admis à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existe pas au préalable dans la construction€;
	de mettre en œuvre les mesures de protection détaillées dans un diagnostic de vulnérabilité afin de minimiser les dommages aux biens exposés en cas de crue€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 144-2-6€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.


	Chapitre 5€: En zones BLEU ciel et bleu turquoise
	Article 145-1€: Au-dessus de la cote de référence, tout est admis aux conditions suivantes
	de caler le premier niveau de plancher des constructions au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de ne pas destiner les espaces situés sous la cote à un usage interdit par le présent règlement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 145-2€: Sous la cote de référence, tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 145-2-1€: Reconstruction suite à sinistre
	Admise à condition€:
	de ne pas faire suite à une destruction par un sinistre de type inondation / coulées de boue€;
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	en zone bleu turquoise, la zone refuge doit impérativement être accessible depuis l’intérieur du local à sommeil€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 145-2-2€: Démolition-reconstruction / Réhabilitation / Extension / Création y compris par changement d’usage
	Admises à condition€:
	de créer ou d’aménager une zone refuge si un tel niveau n’existait pas au préalable dans la construction€;
	en zone bleu turquoise, la zone refuge doit impérativement être accessible depuis l’intérieur du local à sommeil€;
	de mettre en œuvre les mesures de protection détaillées dans un diagnostic de vulnérabilité afin de minimiser les dommages aux biens exposés en cas de crue€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de caler les équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) ainsi que les dispositifs de coupure des équipements techniques au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de prévoir des dispositifs amovibles d’obturation des ouvrants (batardeaux), des entrées d’air et le cas échéant des accès aux vides sanitaires situés sous la cote de référence. Pour les batardeaux, leur hauteur est au minimum de 0,50€m et limitée à 0,80€m afin de permettre leur franchissement par les secours et d’éviter une différence de pression trop importante entre l’intérieur et l’extérieur de la construction. Si pertinent, prévoir également la création des ouvrants sur les façades non exposées€;

	Article 145-2-3€: Aménagement intérieur / Mise aux normes
	Admis à condition€:
	d’appliquer les prescriptions prévues pour l’existant en partie 1 du présent titre
	de ne pas être destinés à un usage interdit dans le présent chapitre.

	Article 145-2-4€: Remblais
	Admis à condition€:
	d’être limités à l’emprise au sol des projets nouveaux dont le premier niveau de plancher doit être calé au-dessus de la cote de référence. Pour ces projets, les remblais sont également admis pour les accès véhicules (rampes) et piétons (escaliers, rampes PMR) strictement nécessaires€;
	de rechercher une transparence hydraulique maximale aux écoulements.




	Titre 5€: Prescriptions pour les annexes et aménagements divers (Stationnement, abris, clôtures, piscines, etc.)
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Mise en place d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur. Cette prescription ne s’applique pas en zones bleu ciel et bleu turquoise afin de tenir compte des contraintes liées au secteur sauvegardé de l’intra-muros.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.
	Matérialisation des emprises piscines et bassins d’agrément jusqu’au niveau de la cote de référence à l’aide d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc).

	Partie 2€: pour les projets nouveaux
	Chapitre 1€: En zone rouge grenat
	Article 151-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 151-1-1€: Abris non clos
	Admis à condition€:
	d’être ouverts sur au moins trois côtés€;
	d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue€;
	d’être nécessaires aux habitations, activités ou établissements existants.

	Article 151-1-2€: Clôtures
	Admises à condition€:
	d’être transparentes aux écoulements (grillage simple, panneaux soudés, etc.), de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue€;
	ou, en cas d’édification d’un mur de clôture plein, de prévoir des orifices de décharge, pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur.

	Article 151-1-3€: Terrasses
	Admises à condition€:
	d’être au niveau du terrain naturel€;
	ou, en cas de surélévation, d’être transparentes aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 151-1-4€: Piscines et bassins d’agrément
	Admis à condition€:
	d’être affleurants, afin de n’avoir aucun impact hydraulique€;
	d’être équipés d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc.) permettant de repérer leur emprise jusqu’au niveau de la cote de référence et ainsi éviter la survenue d’accidents, notamment des personnels en charge des opérations de secours intervenant lors des inondations.

	Article 151-1-5€: Aménagements sportifs, d’animation, de tourisme et de loisirs de plein air
	Admis à condition€:
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques€;
	de concevoir les éléments accessoires sous forme de structures légères démontables ou ancrées au sol.

	Article 151-1-6€: Chantiers
	Admis à condition€:
	que les dépôts temporaires de matériaux correspondent en durée et en volume à un chantier identifié et déclaré au préalable€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations et engins exposés.

	Article 151-1-7€: Citernes et produits polluants et/ou dangereux
	Admis à condition€:
	de ne pas pouvoir être implantés en dehors de la zone inondable€;
	d’être calés au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest€;
	de lester et d’ancrer les citernes enterrées€;
	de prévoir les orifices non-étanches et évents au-dessus de la cote de référence.


	Chapitre 2€: En zones BLEU ciel et bleu turquoise
	Article 152-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 152-1-1€: Garages, abris, et locaux de stockage clos liés à un logement individuel
	Admis à condition€:
	ou, en cas de surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 152-1-2€: Parcs de stationnement collectifs et installations techniques nécessaires à leur fonctionnement
	Admis à condition€:
	de ne pas être en sous-sols€;
	en cas d’aménagement clos ou en surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements€;
	de minimiser les impacts hydrauliques et les dommages (étanchéité, résistance à la pression hydraulique, etc.)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 152-1-3€: Abris non clos
	Admis à condition€:
	d’être ouverts sur au moins trois côtés€;
	d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue€;
	d’être nécessaires aux habitations, activités ou établissements existants.

	Article 152-1-4€: Clôtures
	Admises sans condition.

	Article 152-1-5€: Terrasses
	Admises à condition€:
	d’être au niveau du terrain naturel€;
	ou, en cas de surélévation, d’être transparentes aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 152-1-6€: Piscines et bassins d’agrément
	Admis à condition€:
	d’être équipés d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc.) permettant de repérer leur emprise jusqu’au niveau de la cote de référence et ainsi éviter la survenue d’accidents, notamment des personnels en charge des opérations de secours intervenant lors des inondations.

	Article 152-1-7€: Aménagements sportifs, d’animation, de tourisme et de loisirs de plein air
	Admis à condition€:
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques€;
	de concevoir les éléments accessoires sous forme de structures légères démontables ou ancrées au sol€;
	en cas de construction de tribune, de caler son premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence.
	Est également autorisée, pour un maximum de 100€m² de surface de plancher, la création de locaux techniques non habités et strictement limités aux aménagements autorisés à cet article tels que sanitaires, vestiaires, locaux de stockage de matériels.

	Article 152-1-8€: Aménagements nécessaires à l’organisation de manifestations événementielles temporaires
	Admis à condition€:
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement€;
	de limiter le maintien en place des installations à 1€mois renouvelable sur autorisation€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations exposées.

	Article 152-1-9€: Chantiers
	Admis à condition€:
	que les dépôts temporaires de matériaux correspondent en durée et en volume à un chantier identifié et déclaré au préalable€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations et engins exposés.

	Article 152-1-10€: Dépôts permanents de matériaux
	Admis à condition€:
	d’être liés aux logements, activités ou établissements existants€;
	de prévoir un arrimage ou un ancrage sur massif béton les empêchant d’être emportés par la crue.

	Article 152-1-11€: Citernes et produits polluants et/ou dangereux
	Admis à condition€:
	de ne pas pouvoir être implantés en dehors de la zone inondable€;
	d’être calés au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest€;
	de lester et d’ancrer les citernes enterrées€;
	de prévoir les orifices non-étanches et évents au-dessus de la cote de référence.


	Chapitre 3€: En toute autre zone
	Article 153-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 153-1-1€: Garages, abris, et locaux de stockage clos liés à un logement individuel
	Admis à condition€:
	ou, en cas de surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 153-1-2€: Parcs de stationnement collectifs et installations techniques nécessaires à leur fonctionnement
	Admis à condition€:
	de ne pas être en sous-sols€;
	en cas d’aménagement clos ou en surélévation, d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements€;
	de minimiser les impacts hydrauliques et les dommages (étanchéité, résistance à la pression hydraulique, etc.)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 153-1-3€: Aires de services et de stationnement dédiées aux camping-cars et installations techniques nécessaires à leur fonctionnement
	Admises à condition€:
	d’être non closes et au niveau du terrain naturel€;
	de minimiser les impacts hydrauliques et les dommages (étanchéité, résistance à la pression hydraulique, etc.)€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 153-1-4€: Abris non clos
	Admis à condition€:
	d’être ouverts sur au moins trois côtés€;
	d’être transparents aux écoulements, de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue€;
	d’être nécessaires aux habitations, activités ou établissements existants.

	Article 153-1-5€: Clôtures
	Admises à condition€:
	d’être transparentes aux écoulements (grillage simple, panneaux soudés, etc.), de façon à ne pas faire obstacle au libre passage des eaux en cas de crue€;
	ou, en cas d’édification d’un mur de clôture plein, de prévoir des orifices de décharge, pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur.

	Article 153-1-6€: Terrasses
	Admises à condition€:
	d’être au niveau du terrain naturel€;
	ou, en cas de surélévation, d’être transparentes aux écoulements, de façon à ne pas occulter le volume potentiellement occupé par la crue et à permettre l’entrée et l’évacuation des écoulements.

	Article 153-1-7€: Piscines et bassins d’agrément
	Admis à condition€:
	d’être affleurants, afin de n’avoir aucun impact hydraulique€;
	d’être équipés d’un dispositif de balisage (de type piquets, drapeaux, etc.) permettant de repérer leur emprise jusqu’au niveau de la cote de référence et ainsi éviter la survenue d’accidents, notamment des personnels en charge des opérations de secours intervenant lors des inondations.

	Article 153-1-8€: Aménagements sportifs, d’animation, de tourisme, et de loisirs de plein air
	Admis à condition€:
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés€;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques€;
	de concevoir les éléments accessoires sous forme de structures légères démontables ou ancrées au sol€;
	en cas de construction de tribune, de caler son premier niveau de plancher au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence.
	Est également autorisée, pour un maximum de 100€m² de surface de plancher, la création de locaux techniques non habités et strictement limités aux aménagements autorisés à cet article tels que sanitaires, vestiaires, locaux de stockage de matériels, location de vélos…
	Par exception aux dispositions du titre 4 «€activités dont ERP non vulnérables€», en zones rouge et orange, les petits ERP démontables et temporaires, sans hébergement, de 5ème catégorie, sont autorisés à condition que la surface de plancher soit limitée à 50€m² et que l’autorisation délivrée à titre précaire soit limitée à 3 mois.

	Article 153-1-9€: Aménagements nécessaires à l’organisation de manifestations événementielles temporaires
	Admis à condition€:
	de ne pas concerner des équipements destinés au logement ou à l’hébergement€;
	de limiter le maintien en place des installations à 1€mois renouvelable sur autorisation€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations exposées.

	Article 153-1-10€: Carrières
	Admises à condition€:
	que les installations nécessaires à leur exploitation soient déplaçables ou ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence et aux effets d’entraînement résultant de la crue de référence€; le matériel électrique doit être démontable€;
	que le premier niveau de plancher des constructions nécessaires à leur exploitation (de type bureaux, salles de réunion) soit calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés.

	Article 153-1-11€: Chantiers
	Admis à condition€:
	que les dépôts temporaires de matériaux correspondent en durée et en volume à un chantier identifié et déclaré au préalable€;
	de faire l’objet d’un affichage et d’un plan de gestion de crise appropriés permettant d’assurer en outre le démontage et le transport anticipés hors zone à risque des installations et engins exposés.

	Article 153-1-12€: Dépôts permanents de matériaux
	Admis à condition€:
	d’être liés aux logements, activités ou établissements existants€;
	de prévoir un arrimage ou un ancrage sur massif béton les empêchant d’être emportés par la crue.

	Article 153-1-13€: Citernes et produits polluants et/ou dangereux
	Admis à condition€:
	de ne pas pouvoir être implantés en dehors de la zone inondable€;
	d’être calés au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest€;
	de lester et d’ancrer les citernes enterrées€;
	de prévoir les orifices non-étanches et évents au-dessus de la cote de référence.




	Titre 6€: Prescriptions pour les dispositifs de production d’énergie renouvelable
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Déplacement des dispositifs sensibles à l’eau au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	Intégration d’un dispositif de mise hors tension en cas de crue.

	Partie 2€: pour les projets nouveaux
	Chapitre 1€: En zone rouge grenat
	Article 161-1€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 161-1-1€: Panneaux photovoltaïques sur toiture
	Admis à condition€:
	de concerner un bâtiment existant ou dûment autorisé par le présent règlement€;
	de caler l’ensemble du dispositif au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien€; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 161-1-2€: Les installations de production d’énergie solaire sont admises aux conditions suivantes
	en recherchant l’absence d’impact sur la ligne d’eau et la transparence hydraulique maximale de l’installation (y compris les clôtures) quelles que soient les circonstances de crue (embâcles, rupture de digue…). L’installation ne devra pas aggraver l’aléa sur l’ensemble des enjeux existants à sa proximité, en amont, en aval et sur la rive opposée €;
	en démontrant l’absence de vulnérabilité du projet lui-même y compris dans les situations les plus défavorables (embâcles, rupture de digue, mobilité du lit vif…). A ce titre, l’installation devra notamment respecter les prescriptions suivantes€:


	Chapitre 2€: En toute autre zone
	Article 162-1-1€: Éoliennes
	Admises à condition€:
	de caler les dispositifs sensibles à l’eau au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de concevoir et d’installer les structures et composants de manière à résister aux écoulements et aux embâcles€;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien€; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 162-1-2€: Panneaux photovoltaïques sur toiture
	Admis à condition€:
	de concerner un bâtiment existant ou dûment autorisé par le présent règlement€;
	de caler l’ensemble du dispositif au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€;
	de tenir compte du caractère inondable du site dans ses modalités de protection et d’entretien€; en particulier, un dispositif de mise hors tension en cas de crue doit être intégré.

	Article 162-1-3€: Les installations de production d’énergie solaire sont admises aux conditions suivantes
	en recherchant l’absence d’impact sur la ligne d’eau et la transparence hydraulique maximale de l’installation (y compris les clôtures) quelles que soient les circonstances de crue (embâcles, rupture de digue…). L’installation ne devra pas aggraver l’aléa sur l’ensemble des enjeux existants à sa proximité, en amont, en aval et sur la rive opposée €;
	en démontrant l’absence de vulnérabilité du projet lui-même y compris dans les situations les plus défavorables (embâcles, rupture de digue, mobilité du lit vif…). A ce titre, l’installation devra notamment respecter les prescriptions suivantes€:




	Titre 7€: Prescriptions pour les constructions et installations de service public ou d’intérêt collectif
	Partie 1€: pour l’existant (toutes zones)
	Modification du réseau et du tableau de distribution électriques de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans le niveau inondable tout en maintenant l’alimentation électrique dans les niveaux hors d’eau (y compris déplacement des interrupteurs et prises de courant au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence – sauf impossibilité technique avérée)€;
	Déplacement des équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de ventilation (évents compris) au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence. Si besoin, déplacement identique des dispositifs de coupure des équipements techniques€;
	Création, au pied des murs de clôture pleins, d’orifices de décharge (carottages), pour assurer la transparence des écoulements en cas de crue, éviter la rupture de l’ouvrage par surpression et accélérer l’évacuation des eaux stagnant sur le terrain lors de la décrue. Ces ouvertures doivent être d’une hauteur minimale de 0,20€m en partant du sol et de largeur minimale de 0,20€m. Le nombre d’ouvertures doit être adapté de manière à ce que la largeur totale de ces ouvertures représente 30€% de la longueur du mur. Cette prescription ne s’applique pas en zones bleu ciel et bleu turquoise afin de tenir compte des contraintes liées au secteur sauvegardé de l’intra-muros.
	Déplacement des citernes et des produits polluants pour l’environnement et/ou dangereux pour la santé (produits phytosanitaires, hydrocarbures, etc.) en dehors de la zone inondable, ou surélévation au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence€; à défaut, les citernes, cuves ou bouteilles qui ne peuvent pas être déplacées ou surélevées sont arrimées à un massif de béton servant de lest. Les citernes enterrées sont lestées et ancrées€; les orifices non-étanches et évents sont situés au-dessus de la cote de référence.

	Partie 2€: pour les projets nouveaux (toutes zones)
	Article 171-1€: les ERP directement liés aux constructions et installations évoquées dans le présent titre sont traités par ailleurs dans le règlement
	Article 171-2€: Tout ce qui n’est pas admis ci-après sous conditions est interdit
	Article 171-2-1€: Constructions liées à la gestion de l’eau et aux réseaux
	Admises à condition€:
	de concerner les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l’utilisation des cours d’eau, à l’exploitation des captages d’eau potable, aux réseaux publics ou d’intérêt collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe-line, réseaux d’irrigation etc), et celles, y compris ICPE, nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques€;
	d’exclure toute occupation humaine€;
	de minimiser leurs impacts hydrauliques€; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage€: transparence ou à défaut facilitation des écoulements, arrimage ou ancrage des matériaux stockés, des objets et des équipements extérieurs susceptibles d’être emportés par la crue et de provoquer des impacts non négligeables (embâcles, pollutions, etc.)€;
	de minimiser les dommages en cas de crue€; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage€: étanchéité, résistance à la pression hydraulique, stabilité des ouvrages, rehaussement des équipements sensibles à l’eau (tels que les transformateurs, les postes de distribution, les postes de relevage ou de refoulement, les relais et antennes, etc.).

	Article 171-2-2€: Stations d’épuration
	Admises à condition€:
	que le maître d’ouvrage justifie, par un bilan des contraintes techniques, financières et environnementales, qu’il n’existe pas de possibilité d’implantation alternative en dehors de la zone inondable par la crue de référence€;
	de minimiser ses impacts hydrauliques€; par exemple, au regard de l’efficacité de ces mesures et sous la responsabilité du maître d’ouvrage€: transparence ou à défaut facilitation des écoulements, arrimage ou ancrage des matériaux stockés, des objets et des équipements extérieurs susceptibles d’être emportés par la crue et de provoquer des impacts non négligeables (embâcles, pollutions, etc.)€;
	que le premier niveau de plancher des constructions nécessaires à leur exploitation (de type bureaux, locaux techniques) soit calé au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence.

	Article 171-2-3€: Déchetteries
	Admises à condition€:
	de démontrer l’impossibilité d’une implantation alternative dans une zone moins exposée au risque inondation, dans le cadre d’une analyse territoriale menée à une échelle adaptée€;
	d’être implantées exclusivement en zones d’aléa modéré (zones orange ou bleue)€;
	de minimiser les dommages en cas de crue, en prévoyant a minima l’arrimage ou l’évacuation préventive des bennes€; le respect de cet objectif est justifié dans le cadre d’un diagnostic de vulnérabilité€;
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	de caler le premier niveau de plancher des bâtiments liés à l’activité portuaire au minimum à +0,20€m au-dessus de la cote de référence (notamment les capitaineries, les sanitaires, les bâtiments de stockage, d’entretien, de réparation d’embarcations et d’accastillage, à l’exclusion de nouveaux logements ou hébergements).

	Article 171-2-6€: Ouvrages de protection contre les crues
	Admis à condition€:
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	Article 171-2-7€: Remblais
	Admis à condition€:
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